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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Arrêté du 27 septembre 2013 relatif à la sécurisation des pièces justificatives de domicile
requises pour la délivrance d’un titre d’identité au moyen d’un dispositif électronique propre
à garantir l’authenticité

NOR : INTA1325592A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le décret no 2000-1277 du 26 décembre 2000 modifié portant simplification de formalités administratives

et suppression de la fiche d’état civil, notamment son article 6,

Arrête :

Art. 1er. − La sécurisation des pièces justificatives mentionnées au troisième alinéa de l’article 6 du décret
du 26 décembre 2000 susvisé dans sa version issue du décret no 2013-629 du 16 juillet 2013 s’effectue par
l’insertion d’un code-barres à deux dimensions, dénommé 2D-doc.

Art. 2. − Le dispositif 2D-doc est conforme à la version 2.0 des spécifications techniques annexées au
présent arrêté. Ces spécifications techniques sont disponibles sur le site internet : www.ants.interieur.gouv.fr.

Art. 3. − Les opérateurs souhaitant assurer la sécurisation de leurs pièces justificatives adressent au
secrétariat général/mission délivrance sécurisée des titres un avis de participation au dispositif 2D-doc et
acceptent les termes du document de gouvernance annexé au présent arrêté.

Art. 4. − A compter du 1er novembre 2013, les dispositions du troisième alinéa de l’article 6 du décret du
26 décembre 2000 susvisé dans sa version issue du décret no 2013-629 du 16 juillet 2013 s’appliquent aux
demandes de passeport.

Art. 5. − Le présent arrêté est applicable sur l’ensemble du territoire de la République.

Art. 6. − Le secrétaire général du ministère de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 septembre 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le secrétaire général,

D. LALLEMENT


